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Nota :  le  présent  guide  technique  annule  et  remplace  tout  autre  document
antérieur définissant les interfaces aménagées contre le risque d’incendie de forêt
dans le Gard.
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1. Le risque d'incendie de forêt dans le département du Gard

Avec 248 000 hectares de forêt1, le Gard présente un taux de boisement de son territoire de
42%.  Les  bois  et  forêts  gardois  sont  identifiés  par  le  code  forestier  comme  réputés
particulièrement exposés au risque d'incendie.

Ainsi  le  risque d'incendie de forêt  est  non seulement  avéré dans le  Gard mais  également
largement répandu sur la quasi totalité de son territoire.

L'étalement urbain en périphérie des villes et des villages conjugué à la déprise agricole et à la
progression des milieux naturels (garrigue, bois et forêt) entraîne une augmentation des zones
de contact  ou de  proximité  entre  les  zones  occupées  par  l'homme et  les  milieux naturels
combustibles,  et  engendre donc une multiplication des  situations  de risque induit2 et  de
risque subi3.

Ces  situations  justifient  la  mise  en  place  en  zone  méditerranéenne  de  dispositifs
d’aménagement ou de gestion de l’espace spécifiques en vue d’assurer une protection des
personnes et des biens, mais également du milieu naturel, contre le risque d’incendie de forêt.

2. Les différents dispositifs de protection contre le risque d'incendie de
forêt

On distingue deux dispositifs de protection contre le risque d'incendie de forêt :

1) Le débroussaillement réglementaire

Il s'agit d'une pratique d'entretien de la végétation qui s'impose aux propriétaires de terrains et
d'installations situés à moins de 200 mètres de bois ou de forêts.

Cette obligation fixée par arrêté préfectoral4 peut amener dans certains cas les propriétaires
concernés à intervenir au-delà des limites de leur propriété, lorsque l’application de la règle
des 50 mètres débroussaillés l'exige et lorsque les caractéristiques du terrain voisin n'imposent
pas à son propriétaire d'en assurer lui-même le débroussaillement (terrain non situé en zone
urbaine et non bâti).

C'est la présence d'un enjeu (construction ou installation de toute nature) ou le classement de
la  parcelle  au  document  d'urbanisme  qui  génère  pour  le  propriétaire  l'obligation  de
débroussaillement.

Schéma type de l’application du 
débroussaillement réglementaire 
autour d’une construction et de sa voie
d’accès privée

1 Source IFN : relevés effectués dans le département de 2005 à 2009 (année de référence 2007)
2 Le risque induit traduit la vulnérabilité de la forêt par rapport à une occupation humaine de l'espace pouvant générer des départs

de feu (habitations ou activité industrielle).
3 Le risque subi traduit la vulnérabilité d'enjeux anthropiques (des personnes ou des biens) par rapport à un incendie de forêt.
4 Arrêté préfectoral relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer l’intensité des incendies de forêt et à en limiter la 

propagation du 8 janvier 2013
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2) L'interface aménagée forêt-habitat ou forêt-projet 

On entend par interface aménagée contre le risque d’incendie de forêt un espace tampon
spécialement  créé  entre  le  milieu  naturel  combustible  et  la  zone  supportant  des  activités
humaines, afin de prévenir les risques subi et induit d'incendie de forêt.

L'interface aménagée est un ouvrage de protection pérenne qui profite à la fois aux enjeux
anthropiques (habitations, projets commerciaux ou industriels) et au milieu naturel.

L'interface  aménagée  est  constituée  d'équipements  spécifiques  destinés  à  répondre  aux
besoins des services d'incendie et de secours en cas de sinistre.

Les caractéristiques de ces équipements sont précisées plus loin dans le document (voir point
4.)

L'interface aménagée est un aménagement coûteux qui doit être réservé aux projets collectifs
(lotissements, quartiers d'habitations) ou aux projets d'envergure (centrales photovoltaïques).

L'interface aménagée n'est donc pas adaptée pour la protection des petits projets individuels
(maisons isolées).

Schéma de principe d'une interface aménagée forêt-habitat
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Zone d’interface débroussaillée

Voie de circulation pour les services d’incendie et de secours
Point d’eau (localisation et capacité à 
définir par projet)



3. Les différents types d’interface aménagée contre le risque 
d'incendie de forêt

1) L'interface aménagée « classique »

Il s'agit d'un aménagement global pérenne, mis en place par un maître d'ouvrage sur un terrain
dont il a la maîtrise foncière sur le long terme.

La réalisation de cet aménagement peut s'inscrire dans le cadre d’une démarche volontaire
mais le plus souvent elle fait suite à une prescription dans le cadre d'une autorisation ou d'une
validation administrative :

‒ interface  aménagée  inscrite  dans  le  document  d'urbanisme  afin  de  permettre
l'ouverture à l'urbanisation d'un secteur sensible de la commune du point de vue du
risque d'incendie de forêt,

‒ interface aménagée prescrite dans le cadre d'une autorisation de défrichement délivrée
pour la réalisation d'un lotissement ou d’un projet d’envergure.

Dans  l’idéal,  l'interface  aménagée  est  conçue  et  réalisée  préalablement  au  projet  à  la
protection duquel elle contribuera. Mais l’interface aménagée peut également être une mesure
correctrice  d’une  situation  de  danger  existante  et  être  alors  réalisée  postérieurement  aux
constructions à protéger.

Zone résidentielle dans le Var protégée
par une interface aménagée forêt-habitat

2) L'interface aménagée "mixte"

Elle associe des équipements spécifiques permanents (voie de circulation pour les services
d'incendie et de secours, points d'eau) et le débroussaillement réglementaire qui permettra la
création  et  l'entretien  de  la  bande  débroussaillée  selon  les  normes  fixées  par  l'arrêté
préfectoral en vigueur.

Ce dispositif mixte est particulièrement adapté aux installations d'envergure clôturées avec
une  limite  ainsi  clairement  matérialisée  (centrales  photovoltaïques)  :  l'application  du
débroussaillement réglementaire périphérique sur une profondeur de 50 mètres à partir de la
clôture entraîne alors la création d'une bande débroussaillée homogène avec une profondeur
régulière sur tout le pourtour de l'installation.
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Schéma d’interface aménagée pour un projet de centrale photovoltaïque où la réalisation de
la bande débroussaillée est assurée par l’application du débroussaillement réglementaire

Un tel dispositif de protection peut être considéré comme satisfaisant dès lors que la simple
application des normes de l'arrêté préfectoral est jugée suffisante pour le débroussaillement.

L'unicité du propriétaire favorise par ailleurs la mise en oeuvre effective du débroussaillement
sur l'intégralité de la périphérie de l'installation.

La maîtrise foncière nécessaire pour l'aménagement se limite alors au terrain d'emprise de la
voie de circulation et des points d'eau, le débroussaillement réglementaire pouvant intervenir
quant à lui sur les terrains appartenant à des tiers.

4. Les caractéristiques techniques d'une interface aménagée

L'interface aménagée est caractérisée par :

➔ une bande débroussaillée sur une profondeur d’au moins 50 mètres.

✔ L’intensité  du  débroussaillement  est  adapté  aux  conditions  du  milieu :  il  peut
consister en la suppression de toute végétation ou tolérer le maintien d’une certaine
densité de végétaux ligneux qui ne pourra en tout état de cause pas excéder 100
tiges/ha.

✔ A proximité de la piste, sur une bande de 10 mètres de large de part et d’autre de la
piste, le débroussaillement est total (coupe à blanc).

✔ La bande débroussaillée est libre de tout obstacle qui empêcherait les véhicules du
SDIS de manœuvrer lors des interventions. Notamment, elle ne peut pas servir de
parking pour les riverains.
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Important : la piste pompier est située sur 
l’emprise foncière du projet mais à l’extérieur 
de l’éventuelle clôture 

Point d’eau (localisation et capacité à définir par projet)



➔ une voie de circulation permettant aux véhicules du SDIS d'accéder à l'interface, de se
déplacer sur sa longueur et de manoeuvrer. Ses caractéristiques sont celles d’une voie
pour la protection de la forêt contre l’incendie de catégorie 25 :

✔ une largeur de chaussée de  4 mètres s’il  s’agit  d’une voie réservée aux services
d’incendie et de secours et aux services chargés de l’entretien de l’interface (dans ce
cas la voie est équipée à ses extrémités de panneaux en limitant l’accès et/ou de
barrières),  de  6  mètres sans  possibilité  de  stationnement  s’il  s’agit  d’une  voie
ouverte à la circulation publique (afin de permettre la circulation à double sens),

✔ un gabarit de sécurité de 5 mètres par 5 mètres,
✔ une aire de croisement au minimum tous les 500 mètres,
✔ une aire de retournement (demi-tour) minimum tous les 500 mètres,

Par ailleurs,

✔ la voie boucle avec le réseau de circulation publique et n’est donc pas en impasse.
Exceptionnellement,  si  le  bouclage  est  techniquement  impossible,  une  voie  en
impasse peut être envisagée sous condition de la création en bout de voie d’une aire
d’impasse aménagée avec un point d’eau.

✔ la voie est placée sur l’interface aménagée à au moins 30 mètres de la zone boisée.

➔ des points d'eau (citernes ou bornes incendie) permettant aux services de lutte de se
réapprovisionner en eau. Les caractéristiques des points d’eau éventuellement à créer
sont  définies  au cas  par cas par  le  SDIS en fonction du projet  et  des hydrants déjà
disponibles sur le secteur.

5. Le positionnement foncier de l’interface aménagée

L'interface aménagée peut avoir différents positionnements par rapport à la zone d’emprise du
projet qui motive sa création :

‒ un positionnement interne : l'interface aménagée est alors intégralement inscrite dans
la  zone  d'emprise  du  projet.  Elle  fait  partie  du  projet  et  est  créée  par  le  maître
d'ouvrage du projet en même temps que le projet. Ex : ZAC, lotissement.

‒ un positionnement  externe :  l'interface  aménagée  est  située  en  dehors  de  la  zone
d'emprise  du  projet.  Le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  peut  alors  être
différent  du  maître  d'ouvrage  du  projet.  Ce  type  d’interface  peut  être  réalisée
postérieurement aux enjeux à protéger pour corriger une situation de danger avérée.
Ex : interface aménagée communale destinée à permettre l'ouverture à l'urbanisation
d'un secteur de la commune situé en zone sensible ou à protéger un quartier existant.

‒ un positionnement à la fois interne pour la voie de circulation et les points d’eau et
externe pour la bande débroussaillée : la partie de l'interface aménagée qui correspond
aux équipements pérennes (voie de circulation,  points d'eau) est  implantée dans la
zone d'emprise du projet6. La bande débroussaillée, qui correspond alors à la mise en
oeuvre du débroussaillement réglementaire, intervient au-delà de la zone d'emprise du
projet.  Le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  (aménagement  et
débroussaillement  réglementaire)  est  le  maître  d'ouvrage  du  projet.  Ex  :  centrale
photovoltaïque.

5 IMPORTANT : le fait que la voie de circulation pour le SDIS située sur l’interface ait les caractéristiques techniques d’une voie pour
la protection de la forêt contre l’incendie ne lui confère pas le statut de piste DFCI.

6 MPORTANT : la piste est positionnée à l’intérieur de l’emprise foncière du projet mais toujours à l’extérieur de l’éventuelle clôture 
(si le projet est clôturé)
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1. zone d'emprise du projet situé en zone 
sensible

2. interface aménagée interne
(ex : lotissement)

3. interface aménagée externe
(ex : ouverture à l'urbanisation d'un 
nouveau quartier, protection d’un 
quartier existant)

4. interface  aménagée  à  la  fois  interne  et
externe (ex : projet photovoltaïque)

Les différents positionnements de l’interface aménagée

La conception de l'interface aménagée doit  tenir  compte du type  de projet  qui  la  justifie
(ouverture  à  l'urbanisation  d'un secteur  de  la  commune,  protection  d’un quartier  existant,
création d'un lotissement, implantation d'un projet industriel...) et de la disponibilité foncière
pour accueillir l'aménagement.

Dans  tous  les  cas,  le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  –  responsable  de  sa
création et de son entretien – devra disposer d'une maîtrise foncière sur le long terme du
terrain d'emprise de l'aménagement.
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limite de l’emprise foncière du projet

milieu boisé
voie 

d’accès
voie de circulation 

pour le SDIS (interne)

bande débroussaillée (interne)

habitations

bande débroussaillée (externe)bande débroussaillée (externe)

voie de circulation 
pour le SDIS (interne)

voie de circulation
pour le SDIS (externe)

constructions 
diverses

panneaux 
photovoltaïques

point d’eau 
(interne)

point d’eau 
(interne)

point d’eau 
(externe)



Projets


Localisation de l'interface 
par rapport à la zone
d'emprise du projet

Maître d'ouvrage
de la création et

de l'entretien de l'interface

Document prescripteur
de l'interface

Ouverture à 
l'urbanisation ou 
protection d’un 
quartier existant, 
dans un secteur 
sensible

externe commune
‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

Création d'un 
lotissement/ZAC 
dans un secteur 
sensible

interne

lotisseur puis colotis ou
commune (en cas de

rétrocession des parties
communes)

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

externe commune
‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

Implantation d'un 
projet industriel 
dans un secteur 
sensible

interne porteur de projet

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

à la fois interne et externe
(interne pour la voie de circulation

pour le SDIS, externe pour la
bande débroussaillée

porteur de projet

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

‒ arrêté sur le 
débroussaillement 
réglementaire

Tableau de caractérisation des interfaces aménagées en fonction des projets

6. Conclusion

Pour être recevable, un projet d'interface aménagée doit satisfaire à 3 conditions :

‒ l'aménagement doit  être  techniquement pertinent quant  à  sa  localisation  et  ses
caractéristiques (profondeur et intensité du débroussaillement, nombre et capacité des
points d'eau). Il doit être proportionné à l'enjeu à protéger et à l’intensité de l’aléa.

‒ l'aménagement  doit  être  faisable.  Cela  implique  un  maître  d'ouvrage  clairement
identifié qui dispose de la maîtrise foncière du terrain d'emprise de l'aménagement.

‒ L'aménagement  doit  être  pérenne.  Cela  implique  là  encore  un  maître  d'ouvrage
clairement identifié et légitime pour assurer l'entretien de l'aménagement sur la durée.
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